
 Mairie d'Anvin 

258 rue d’Hesdin 62134 ANVIN 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 MAI 2015 

Réunion du 26 mai à 20 heures en suite des convocations en date du 19 mai. Etaient présents tous les 

Conseillers Municipaux en exercice à l’exception de Claudine GOSSELIN, excusée et de Philippe 

OBOEUF, absent. 

 

 

DEPUIS LE DERNIER CONSEIL : 

-approbation du compte-rendu à l’unanimité. 

-lecture d’un courrier du comité des fêtes avec photos qui déplore quelques désagréments lors de leur 

location : vaisselle et chaises sales, rideau de scène… il sollicite une remise sur le montant de la facture. Il 

est décidé à l’unanimité une remise de 50% et de revoir l’organisation des états des lieux. 

-le logement de la poste sera libéré fin juillet, les élus peuvent proposer et en parler. 

-quelqu’un a demandé à louer un des deux garages de la Mairie ; pourquoi pas en regroupant tout dans un 

seul ; les élus se mettent d’accord sur un loyer mensuel de 35€. 

-barrières rue de Fruges : une manquante, l’histoire est particulière… Que fait-on ? Mr le Maire envoie-t-il 

un courrier ? En attendant, une jardinière sera mise à la place. 

-séisme du 22 mai : pas d’effets relatés. 

-journée du 27 mai : pas d’organisation de manifestation possible mais pavoisement toute la journée.  

 

CIMETIERE NORD :  

Après la visite sur place, les élus décident de refaire une nouvelle série de 10 reprises de concessions. Un 

devis sera demandé aux Ets Hamy. Un travail sera à faire sur la croix : base à recimenter, nettoyage, 

peinture. 

 

DELIBERATIONS : 

-demande du Syndicat des Eaux pour accepter l’interconnexion avec la commune de Boyaval demandée par 

l’ARS. Les communes membres du SIVU doivent toutes délibérer. Accord du conseil municipal à 

l’unanimité.          

-adhésion à Sillons de Culture : le bureau a accepté la commune. Une convention sera très certainement 

signée. 

-DUERP (document unique d’évaluation des risques professionnels) : obligatoire depuis 2009, ce document 

peut être établi par la collectivité ou un organisme spécialisé (coût du devis : environ 1500€). 

Un membre du conseil informe que la chambre des métiers pourrait le faire gratuitement donc à voir ; il 

faudrait également voir ce qui se passe au niveau des Vertes Collines.  

 

AVANCEES DES DOSSIERS : 

-le tracteur New Holland est arrivé : coût total après reprise : 31 560 €. 

-le tracteur tondeuse est en activité : coût : 16 284 €. 

-possibilité d’acquisition d’un petit tracteur auprès d’un particulier pour 4 000 €. Les avis des membres 

divergent. Finalement, il est décidé l’acquisition de ce petit tracteur. Des questions sont posées quant à 

l’utilisation des matériels roulants par le personnel technique. Une note de service sera établie pour rappeler 

de faire attention au matériel et d’être plus attentifs. 

Un membre du conseil fait part de l’état lamentable du chemin derrière Rachelle : sale, pas débroussaillé… 

-sanitaires et assainissement école : Collect’ Environnement est passé, ce cabinet va faire une étude pour 

l’assainissement. Le résultat était attendu pour ce jour. 

-sanitaires : Mr le Maire propose une réunion de la commission patrimoine. 

-portes salle des fêtes : Mr le Maire est en possession de 2 devis, il propose de revoir les entreprises pour 

vérifier les contenus.  

 

 

 



POUR LES JEUNES : 

Mr le Maire propose d’entamer une réflexion sur ce que la commune pourrait apporter à ses jeunes : 

  

 

- Quels jeunes ? 

- Comment les rencontrer ? 

- Que leur proposer ? 

- Qui s’en charge ?  

 

Les élus échangent mais beaucoup sont perplexes sur la participation des jeunes, leurs motivations, leurs 

implications compte tenu des technologies actuelles, des réseaux sociaux, des évolutions de la vie. 

Des pistes sont néanmoins lancées :   

            - terrain de bicross 

- éducation  

- réunion pour échanges 

- quels moyens ? 

- refaire le presbytère par le biais d’un chantier école 

- fédérer un projet aidé d’un éducateur de rues 

  
Une liste de jeunes sera établie mais dans un premier temps, Ludovic Turpin et Cathy Delaleau iront à la 

rencontre des CM2 de Mr Marquant de façon à voir à cet âge quelles pourraient être les attentes.  

 

CALENDRIER : 
03 juin : AG Atre   

04 juin : soirée Cirque en Cavale 20h 

06-07 juin : ducasse d’Heuchin 

13 juin : repas dansant de la TCA  

20 juin : fête de la musique CF 

21 juin : fête de la musique Rachelle 

27 juin : fête du RPI (10h30-16h30) en collaboration avec le CF. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

-question sur le 14 juillet : que fait-on ? Comme l’année précédente, un repas barbecue, avec musique et des 

animations à prévoir, plus de soirée la veille. 

-réorganisation du planning des personnels féminins en raison du congé maternité d’Angélique. 

-déplacement du défibrillateur : en attente de la société Schiller. 

-quid du dépôt rue d’Eps : une solution serait envisagée à Teneur, la réponse est en attente. 

-possibilité d’installer un massif de fleurs sur la partie herbée du Bar des Pêcheurs ? si terrain privé : non. 

-quid de la rue du Moulin ? pas de nouvelles suite aux courriers envoyés. 

 

La commission patrimoine se réunira le 15 juin à 20h à la mairie. 

 

 

PROCHAIN CONSEIL :  

 

Mercredi 08 juillet                     

  


